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Paix, stabilité et gouvernance  
 

 

 

La requête émanant du Commissaire électoral des Seychelles relative au déploiement d’une 

mission d’observation électorale pour les prochaines élections présidentielles et législatives 

du 22, 23 et 24 octobre 2020 a rappelé combien la COI, limitée dans ses moyens, ne peut 

répondre favorablement aux sollicitations de ses États membres pour l’accompagnement du 

processus électoral. 

 

Cette thématique est prévue dans le cadre du projet « Paix, Stabilité et Gouvernance » dont 

les études préliminaires ont débouché sur l’élaboration de deux rapports : le rapport de 

diagnostic et le rapport de faisabilité. 

 

Le rapport de diagnostic a permis d’approfondir les thématiques prévues dans le projet en 

vue de l’indentification des propositions d’actions ainsi que les acteurs susceptibles 

d’intervenir dans le projet « Paix, Stabilité et Gouvernance ». 

 

Il a fait l’objet d’un atelier de validation lors d’une visioconférence organisée le 11 juin 2020. 

La dernière étape prévue dans le programme de travail des consultants consiste à la validation 

du rapport de faisabilité dont la version initiale a été soumise aux États membres le 1er 

septembre 2020 pour avis et observations. 

 

La tenue de cet atelier de validation est importante afin que toutes les parties prenantes 

puissent développer les échanges sur les modalités de mise en œuvre du projet et définir les 

prochaines étapes en vue du démarrage effectif du projet « Paix, Stabilité et Gouvernance ». 

 

 

Proposition de décision 

 

Le Comité des OPL encourage le Secrétariat général à poursuivre l’instruction d’un 

projet régional « Paix, stabilité et gouvernance » en veillant à impliquer toutes les 

parties prenantes dès réception de la validation technique des États membres de 

l’étude de préfaisabilité.   

 

 

Rappel : Décision 8, Paix, Stabilité et Gouvernance, du 34ème Conseil des ministres aux 

Seychelles 

 

Le Conseil des ministres de la COI : 

 

d)  Confirme la volonté des États membres d’accompagner le Secrétariat général dans 

l’instruction et la mise en œuvre du projet « Paix, Stabilité et Gouvernance » 

 

 

 

 


